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La Déclaration universelle des 
droits de l’homme a été adoptée 
le 10 décembre 1948.  Depuis 
lors, c’est à cette date qu’est cé-
lébrée dans le monde la Journée 
des droits de la personne.

En préparation de la rédaction 
de cette chronique, je me suis 
rendu récemment au bureau 
principal de la Commission al-
bertaine des droits de la person-
ne, situé au 8e étage du 10405, 
avenue Jasper, à Edmonton. À 
peine entré dans l’ascenseur, 
j’entends les mots « Main floor 
/ rez-de-chaussée ; going up / on 
monte ». 

Agréablement surpris d’être 
ainsi accueilli en français et en 
anglais par l’entremise de cet 
enregistrement sonore inté-
gré à l’ascenseur fabriqué par 
la compagnie Otis, je présume 
immédiatement qu’il s’agit là 
d’un projet pilote en anticipa-
tion de l’éventuelle politique 
des services en français promise 
par le premier ministre Stel-
mach. 

Je lis donc le certificat  d’autori-
sation pour vérifier si c’est bien 
le gouvernement albertain qui 

est propriétaire de cet édifice. 
Et bien non! Le propriétaire 
de l’édifice est Standard Life;  
le secteur privé devance donc le 
secteur public en ce qui a trait 
à l’accueil dans la langue offi-
cielle des visiteurs.    

Arrivé au 8e étage, je trouve à 
l’entrée du bureau de la Com-

mission la documentation que 
je cherchais à obtenir : des dé-
pliants d’information sur les 
droits de la personne dans tous 
les domaines  (emploi, loge-
ment…). 

Il n’y a qu’un problème  : tous 
ces documents ne sont qu’en 
anglais. Si la Commission offre 
des renseignements en fran-
çais, elle les cache bien! Je dé-
cide alors de consulter le site 
Internet de la Commission  
pour voir ce qui est offert en 
français.

Au site www.AlbertaHumanRi-
ghts.ab.ca, je ne trouve rien en 
français mais, dans le manuel 
unilingue anglais des procédu-
res pour les audiences devant la 
Commission, je lis que la preu-
ve documentaire est définie de 
la façon suivante : 

« Documentary evidence: Any-
thing on which things are writ-
ten or printed. All documents 
filed with the panel which are 
not in English or French must be 
accompanied by a certified cor-
rect translation, unless the panel 

decides otherwise. » 

S’il est possible de 
déposer un docu-

ment rédigé en français sans 
avoir à y joindre une tra-
duction, on peut donc 
employer le français dans 
les procédures devant la 

Commission tout comme de-
vant les tribunaux judiciaires? 

Mais, il suffirait que le gou-
vernement ne nomme pas de 
membres bilingues à la Com-
mission et que le directeur de 
celle-ci n’y engage pas d’em-
ployés bilingues pour court-
circuiter ce droit linguistique!   

Pour la première fois depuis la 
réforme de l’ONU et la création 
du Conseil des droits de la per-
sonne en 2007, le Canada a été 
appelé, le 3 février 2009, à ren-

dre des comptes sur ses obliga-
tions concernant le respect des 
droits de la personne. 

L’examen a été effectué par un 
panel de représentants de 47 
pays à Genève, en Suisse. Les 
provinces et territoires du Ca-
nada ont été invités à participer 
à l’exercice en fournissant de 
l’information, ce que l’Alberta 
a fait en inscrivant des rensei-
gnements pertinents aux prin-
cipaux articles du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et 
politiques. 

À l’article 27 traitant des droits 
religieux, culturels et linguis-
tiques, notre province a décrit 
sa politique-cadre pour les 
autochtones et a fait allusion au 
mandat du ministère des Affai-
res autochtones et du dévelop-
pement du Nord de l’Alberta. 

Mais il n’y a aucune mention 
des droits linguistiques des 
Franco-Albertains! On aurait 
pu au moins signaler l’existence 
du Secrétariat francophone et 
de l’article 4 de la Loi linguisti-
que lequel stipule que « Chacun 
peut employer le français ou l’an-
glais dans les communications 
verbales dans les procédures de-
vant les tribunaux de l’Alberta ».  
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